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·SENATO DEL.LA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 
approvato dalla Oame'ra dei deputati nella seduta clel 9 aprile 1962 (V. Stampato N. l 'IS5) 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(SFORZA) 

di concerto ~o l . Ministro dell'In terno 

(SCELBA) 

col Uinistro d~l Teson• 

(PELLA) 

col Ministro delle Finanze 

(VANONI) 

col Ministro dei 'l1rasporti 

(D'ARAGONA) 

e col Ministro delhi Difesa 

(P ACCIARDI) 

TRASMESSO DAL PRESIDENTE DELLA CAMERA DEI DEPUTATI ALLA PRESIDENZA 

IL 16 APRILE 1952 

R,atifica ed esecuzione del Protocollo di e1nenda:rnento alla Convenzione per l'A via
zione civile internazionale del 7 dicembre 1944, adottato dall'Assemblea della 
I. C. A. O. il 2:7 rnaggio 1947. 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1200) 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Pre~:;idente della Repubblica è autorizzato 
a ratificare il Protocollo di emendamento alla 
Convenzione per l'aviazione civile internazio
nale del 7 dicembre 1944, adottato a Montreal 
dalla Assemblea della Organizzazione dell'avia
zione civile interna~io·11ale il 27 1naggio 194 7. 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data al Proto
collo suddetto a decorrere dalla sua entrata 
in vigore. 

Aè·c. . 3. 

La presente legge entr~ in vigore il giorno 
successivo a quello della sua p\tbblicazione nella 
Gazzetta Ufficiale. 

Il PTesidente della C(J1nenL dei deputati 

GRONGHI. 
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ALLEGATO. 

PROTOCOI,E 

CONCERNANT UN Al\ilENDEMEN'f A l JJ\ CONVEN'l'ION 

RELA'fiVE À J/ A VIA'l110N CIVILE IN'I']~J{NA'l'IONAJ,E 

L'ASSEMBJ_JÉE DE I.J'ORGANISATION DJ~ L'AVIATION OI'VIJ~E 

INTERNATIONALE, 

Convoquée à Montréal par le Conseil intérimaire de l'Organi::;::ttion provi
soire de l'aviation civile internationale et s'y étant réunie le 6 mai 19tt 7 en 
sa première session, et 

Estimant désir::tblè cl'apporter un <1mendmnent à la Convention relative 
à l 'aviu,tion civile internationale en date à Uhiea,go cln 7 clécembre 1944, 

A adoptè. le t r eize mai n1il neuf ee.nt quara.nte- sept, conformén1ent aux 
dispositions de l'article 94 a ) de la Convention relative à .l'aviation civile inter
nationale en date à Chicago du 7 décembre . 1944, un an1enclement proposé à 
ladite Conventiori, dont le texte suit1 et qui constituera nn « aTticle 93-bis )) : 

Article 93-bis . 

A) N onobstant les clispositions d es Articles 91 , 92 et ~)3 ci- dessus, 
l) tout Etat clont le gouvernement fait l'obj,et de la 'part de l'Assem

blée générale de l'Organisation des Nations Unies d'une r ecommandation tbndant 
à le priver de sa qualité de membre cl'institutions inteì'nationales, établies par 
l'Organisation d es N ations Unies ou Teliées à celle- ci, cesse ' au tomatiquen1ent 
d' ètre membTe de l'Organisation . de l'aviation civile internationalc; 

2) ton t Etat qui est exclu de l'Organisation cles Nations Unies cesse quto
Inatiquement cl' etre membre de l'Organisation de l'avia.tion civile internationale, 
à moins que l'Assen1blée générale de l'Organisation des Nations Unies j.oigne 
à son aete d'exclusion une recomn1andation contraire. 

B) Tout Etat qui cesse d ' etre ID8mbre de POrganisation de l'aviation civile 
internationale, en application d es disposit.ionH clu paragraphe A) ci-dC'ssus 
p eu t, avec l'accord de l' Assemblée générale cl e l'Organisation d es N ations 
Unies, etre aclmis à nouveau dans l'Organisation de l '::tviation civile interna
t ionale sur sa clemande, et avec l 'appro bation du Consci! votéc à, la 1na.j;orité. 

O) Les mmubres de l'Organisation qui sont suspendns de J'exercice des 
droits et privilèges inhéren ts à la qua.lité de n1embrp. de l'Org~tnisa,tion cles 
Nations Unies, sont, à la requete de cette dcrnière, suspendus cles droits et pri
vilèges inhérents à la qualité de membTe de la présente 0 1·ganisation )); 

A spécifié le seize mai mil neuf cent quarante- sept, conroTmément aux 
dispositions dudit article 94 a) de la Convention, que l'amendement ci- dessus 
n'entrera en vigueur qu~après avoir été ratifié par vingt-huit Etats con
tractants, et 

A chargé, à la m ème date, le Secré•taire général de l'Organisat:ion de l'avia
tion civile internationale d'établir un Protocole relatif an dit amenclement 
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IH.'OpON(~ et pour le~ ftns ci-après, ce Protocole devant etrc sign.é par le Prési" 
denti et le Seerétaire gén{~ral de la Première AsstmbU-,c. 

En conséquence, conformé!nent aux décisions ci-det:lsus de l'Assemblée. 
J_je présent Protocole sera soumis à la ratification de tout Etat qui a 

ratifié la Convention relative à l'aviation civile internationale ou y a adhéré. 
Les instruments de ratification seront transmis a,u Secrétaire général de l'Orga
nisation de l'aviation civile internationale pour ètre déposés dans les archives 
de l'Organisation; le Secrétaire général de l'Organisation notifiera immédia
teinent à tons les Etats contractants la date du dépòt de chaque instrument 
de ratification sur ce Protocole; 

IJ'amenden1ent propo1<s é ci-dessus entrera en vigueur le jour du dépòt 
dn vingt-huitirn1e instnunent de ratification à l'égard cles Etats qui auront 
r atifié à cet te date le prés<mt Protocole. Le Secrétaire dc l'Organisation notifier~t 
irmné<liat ~_ ' lnt•nt à t ouN les Btats parties à laConvention ou signataires de celle-ci, 

. l 

ht date ù laquelle lu Protoeolc est entré en vigueur; 
I~ 'an1endement proposò ci-dessus entrera en vigucur, à l'égard de tout 

au tr(~ .l.Dtat r n,tifiant ultérieuren1ent le Protoe,ole, le j;our clu dépòt de so n instru
nwnt de r atifieat ion dam-; les arehives de l'Organisation. 

1DN Ii'qi nre QUOI, le Président et le Secrétaire général de la Première Assern
blòe de l'Organisation de l'aviation eivile internationale, autorisés à eet e\'fet 
p:-n· l, Ai-ì ~ en1blòe, ::;ignent le présent Protocole. 

FAIT à 'Montréal, le vingt-septième j;our de mai mil neuf eent quarante
sept, en un seul document, en français, en anglais et en espagnol, ehacun cles 
t extes ayant une égale autenticité. Ce Protocole restera déposé dans les archives 
dc l'Organisation de l'aviation civile internationale; et cles copies certifiées con
formes de ee P rotocole seront transmises par le Secrétaire général de l'Organisa
tion à tous les Etats parties à la Convention relative à l'aviation civile interna
tionale en date à Chicago clu 7 décembre 1944, ainsi qu'a,ux autres Etats signa
t air es de ladite Oonvention. 

Le Prés·ident de la Prmru:èrc Assembléc 

S ·igné: AI~THlJl~ S. DRAKEFORD 

Le Sec·rétaire génér-al de la Pre·mière Assemblée 

S ·igné: ·ALBERT RoPER 




